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Présentation 
 La Classe préparatoire aux études supérieures - 

Classe d'approfondissement en arts plastiques du Lycée 
d’Arsonval est une formation en un an qui accompagne les 
étudiants dans des choix d'orientation correspondant à 
leur projet professionnel et à leur niveau de compétences, 
les conseille dans la construction de leur démarche 
personnelle et de leur dossier artistique, les prépare à la 
poursuite d'études et formations artistiques. La pédagogie 
mise en place ne néglige aucun savoir théorique et culturel 
lié aux arts plastiques et privilégie la pratique comme 
préalable à la théorisation, l’art comme expérience. Ceci 
permet aux étudiants de se préparer à la spécificité des 
formations supérieures en art et dans divers domaines 
proches. L’enseignement conduit favorise les transitions 
entre les pédagogies mises en œuvre dans le secondaire 

Principe

D’une durée d’un an, la CPES-
CAAP du lycée d’Arsonval à 
Brive est destinée à former les 
étudiant.e.s aux concours 
d’entrée des écoles supérieures 
d’art. Elle propose un parcours 
spécifique articulé à des 
compétences pratiques et 
culturelles.  

Public concerné

Cette formation est ouverte aux 
élèves détenteurs du baccalauréat 
général, technologique ou 
professionnel. Les candidatures 
sont étudiées et retenues en 
commission sur des critères 
scolaires et de motivation. 

Nature des cours

Les cours se déroulent pendant 
une année scolaire et articulent 
des phases de consolidation 
et d’approfondissement dans 
les domaines pratiques, 
techniques et théoriques. Le 
cursus est pluridisciplinaire, 
approfondi et en phase avec 
les exigences des écoles 
supérieures d’art. Divers 
partenariats viennent en  
appui de la formation. 

    
Classe Préparatoire aux Études Supérieures - Classe d’Approfondissement en Arts Plastiques

CPES-CAAP
… d e s s i n  p h o t o g r a p h i e  v o l u m e  a r c h i t e c t u r e  v i d é o …



Lycée d’Arsonval - Place du 15 août 1944 Brive Fiche synthèse CPES - CAAP

et l’autonomie attendue dans le parcours de formation des 
études supérieures. Cette classe construit donc des savoirs 
et compétences, tant pratiques que théoriques, qui 
rendent l’étudiant capable de réussir des concours de 
nature diverse selon les écoles supérieures ou les 
domaines préparés, reposant fréquemment sur la 
présentation et la soutenance d’un dossier de pratique 
personnelle. Elle est différente de la filière des arts 
appliqués. Outre les savoirs artistiques plasticiens dans les 
diverses dimensions de la pratique et de la culture 
artistiques, l’acquisition de compétences transversales est 
favorisée, notamment celles liées à la méthodologie et au 
projet. Une attention particulière est portée à la maîtrise 
de l ’anglais dans une perspect ive d’ouverture 
internationale et de poursuite d’études à l’étranger. Un 
suivi individuel de chaque étudiant est assuré par l’équipe 
enseignante, afin de le conseiller dans ses choix de 
concours, de le préparer aux épreuves et entretiens 
d’admission tout en l’accompagnant dans la constitution 
de son dossier.

Annexe : modalités 
d’admission
L a f o r m a t i o n C P E S - C A A P 
s’adresse aux bachelier.e.s ayant 
suivi un enseignement artistique 
(spécialité ou optionnel) ou 
bénéficiant d ’une prat ique 
régulière des arts plastiques  ainsi 
que d’une culture artistique 
personnelle. L’admission procède 
s u r d o s s i e r Pa rc o u r s u p e t 
entretien. 
Le dossier est constitué de : 

7 reproductions numériques 
assemblées dans un PDF de 
travaux plastiques 
bidimensionnels et/ou 
tridimensionnels (dessins, 
peintures, collages, volumes, 
maquettes, etc.) ; productions 
numériques (vidéos, sons, 
animations, etc.) ; des 
présentations écrites concises 
et circonstanciées de  chaque 
travaux ; 
Une copie des résultats des 
épreuves anticipées du 
baccalauréat ; 
Une copie des bulletins 
scolaires des classes de 
Première et de Terminale ; 
Une lettre de motivation 
précisant le parcours scolaire, 
les pratiques et/ou enseignements 
artistiques suivis, les centres 
d’intérêt culturels et artistiques, 
les dernières expositions ou 
manifestations culturelles 
visitées, le projet d’orientation 
et les études artistiques 
envisagées après l’année de 
CPES-CAAP. 

L’ent re t ien se dérou le sur 
convocation, à l’appui du dossier 
Parcoursup, notamment des 
travaux plastiques (originaux) et 
de productions complémentaires 
présentées par le candidat. Il 
permet d’évaluer les aptitudes, 
les connaissances et la motivation 
du candidat. 

Informations sur le site internet de la CPES-CAAP 
http://www.cite-scolaire-arsonval.fr/CPES-CAAP

Trois axes permettent aux étudiant.e.s 
d’approfondir leur pratique et leur réflexion : 

1. Médiation et conception d’exposition en art 
contemporain. 

2. Arts, architectures et paysages.  
3. Le livre : édition et design graphique. 

http://www.cite-scolaire-arsonval.fr/CPES-CAAP
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